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Avis d'annulation

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-107391

Département(s) de publication : 18
 Annonce n° 24-107391

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-73996

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de Communes FerCherNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. CHABANCE FabriceCorrespondant :  , Président

 Place de la République  Adresse :  4 , 18400 SAINT-FLORENT-SUR-CHER
Coordonnées :

 Téléphone : 0248232208
 Courriel : contact@cc-fercher.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.klekoon.com

Section 3 - Description du marché

Travaux d'entretien et curage des réseaux E.U., des stations d'épuration et de divers Objet du marché : 
ouvrages ainsi que du réseau de collecte des eaux pluviales de la Communauté de communes FerCher.

ExécutionType de marché de travaux : 
45232410CPV - Objet principal : 

Territoire de la collectivité  Lieu d'exécution :  , 18400 Communauté de Communes FerCher

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Motif(s) de l'annulation

Conformément à l'article R.2185-1, l'entité adjudicatrice représentante de la communauté de 
communes FerCher a déclaré la procédure sans suite pour motif d'intérêt général pour motifs : - 
insuffisance de concurrence - nature et étendue des besoins à satisfaire mal déterminés par la 
collectivité dans le DCE avant le lancement de la consultation.

20/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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